
100% RÉGION14/12/22

3LE JOURNAL DU JURA 
ajour.ch

Nouveau service pour ados
Consultations ouvertes à Moutier et TavannesPÉDOPSYCHIATRIE

Le Réseau de l’Arc, organisa-
tion qui a succédé à l’Hôpital 
du Jura bernois, propose de-
puis début novembre des con-
sultations ambulatoires de pé-
dopsychiatrie dans les 
bureaux du Service psycholo-
gique pour enfants et adoles-
cents (SPE) à Tavannes et à 
Saint-Imier. 
La Dresse Ana Cristina Wil-
son, spécialiste FMH en pédo-
psychiatrie, consulte le jeudi 
matin au sein des bureaux du 
SPE, à Saint-Imier. Quant au 
Dr Frédéric Wuehl, spécia-
liste FMH en pédopsychiatrie 
et psychothérapie pour en-

fants et adolescents, il reçoit 
le mardi et le mercredi matin 
au sein des bureaux du SPE, à 
Tavannes. 
 
Première étape 
Leurs tâches principales sont 
d’assurer le soutien et le suivi 
dans la gestion des annonces 
et l’attribution des patients 
entre psychologues et pédo-
psychiatres, proposer un trai-
tement de crise et un suivi psy-
chothérapeutique lorsqu’un 
suivi ambulatoire est possible 
et suffisant ainsi qu’évaluer et 
mener une orientation du pa-
tient présentant des troubles 

psychiques sévères ou un état 
de crise important. Cette offre 
de prestations ambulatoires 
est la première étape dans le 
développement d’un réseau 
de pédopsychiatrie dans la 
partie francophone du canton. 
Par le passé, les Services psy-
chiatriques universitaires de 
Berne assuraient les presta-
tions ambulatoires du Service 
de pédopsychiatrie de Moutier 
et Saint-Imier. Depuis juin 
2020, ces prestations ont été 
centralisées à Bienne. Dès lors, 
un suivi régulier de proximité 
pour les enfants et adolescents 
faisait défaut. C-MPR

Un bar devant le tribunal
Le café Hasard est jugé pour non-respect des mesures Covid.BIENNE

En septembre 2021, la police a 
fermé le café-bar biennois Ha-
sard parce qu’il était soupçon-
né d’avoir enfreint l’ordon-
nance Covid. Ce mercredi, le 
Tribunal régional Jura bernois-
Seeland se prononce à ce sujet. 
L’infraction aurait eu lieu à 
l’époque où les restaurants 
étaient soumis à une obligation 
de certificat. Cette mesure était 
considérée comme anticonsti-
tutionnelle au café-bar Hasard, 
qui l’a fait savoir par voie d’affi-
chage. «Vacciné ou non», pou-
vait-on lire devant l’entrée du 
bar, «chez nous, tu es le bienve-
nu en tant qu’être humain!» 

Après un contrôle de police, 
l’établissement a été fermé 
temporairement. Dès le len-
demain, il a rouvert, mais uni-
quement pour l’exploitation 
de la terrasse et des plats à 
emporter. La même semaine, 
le bistrot Farel sur le quai du 
Haut, également géré par l’ac-
cusé à l’époque, a aussi été 
fermé. 
Contacté, le gérant du Hasard 
n’a pas souhaité s’exprimer da-
vantage sur le procès à venir. Il 
écrit: «En dehors du traitement 
juridique – qui se déroulera 
certainement de manière ra-
pide et équitable – les événe-

ments relatifs aux mesures qui 
ont durement touché le sec-
teur de la restauration appar-
tiennent, selon moi, au passé.» 
Selon l’ordonnance Covid, la 
peine maximale encourue est 
une peine d’emprisonnement 
pouvant aller jusqu’à trois 
ans. Une amende semble tou-
tefois plus réaliste. Le Lago 
Lodge de Nidau a notamment 
été acquitté par le tribunal en 
mars de cette année. En fé-
vrier 2021, les gérants 
n’avaient pas expulsé des 
clients de take-away du site, 
bien que la consommation sur 
place était alors interdite. MG

L
es habitants de Plateau 
de Diesse paieront-ils 
davantage d’impôts en 
2023? La réponse à cette 

question dépend de l’accepta-
tion ou non du budget soumis, 
jeudi soir, en assemblée com-
munale. Une augmentation 
d’un dixième de point de la 
quotité d’impôts (de 1.85 à 
1.95), qui est liée au budget. 
Mais le citoyen de Prêles, 
Diesse et Lamboing est-il prêt, 
dans une période qui n’incite 
guère à l’optimisme, à bourse 
délier pour sa Commune? Rien 
n’est moins sûr. 

En effet, malgré les discours 
plus qu’incitatifs des autorités, 
une partie de la population 
s’érige, non pas uniquement 
contre une hausse de la quotité, 
mais aussi contre un mode de 
gouvernance dans lequel la 
confiance n’est plus forcément 
de mise. 
Sur le Plateau, des voix s’élè-
vent pour dénoncer une «dés-
information». «Les citoyens 
sont mis au parfum sur le tard 
(réd: via le Courrier du Plateau 
dans son numéro de décembre 
en l’occurrence), pour qu’ils 
n’aient pas le temps de se for-
ger une opinion et pour éviter 
le débat», grommelle-t-on. Pire, 

les informations fournies dans 
le support sont jugées non ob-
jectives, voire fallacieuses. En 
cause, entre autres, un tableau 
comparatif de la quotité d’im-
pôts dans diverses communes 
«savamment» choisies dans 
une fourchette oscillant entre 
1.92 et 2.17, alors que nombre 
de villages du Jura bernois se 
situent en deçà. 

Mouvement de panique 
Avant même de parler d’argu-
mentaire, il est utile de rappe-
ler que la construction en cours 
du nouveau collège constitue la 

plus grosse pierre d’achoppe-
ment dans ce dossier. Les 
14 millions acceptés de jus-
tesse – à 17 voix près, en février 
2020 – par le souverain pèse-
ront sur les finances communa-
les à compter de l’an prochain, 
à titre d’amortissement. «Le 
constat est malheureusement 
sans appel: la planification fi-
nancière établie à l’époque ne 
saurait résister aux aléas con-
joncturels de ce jour», écrit la 
maire, Catherine Favre Alves, 
dans le Courrier du Plateau. 
Un argumentaire qui fait bon-
dir les opposants au budget 

2023 et par conséquent à la 
hausse d’impôts. Sans renier le 
choix démocratique effectué, 
certains n’hésitent pas à bro-
carder les autorités, actuelles 
ou passées. «Elles se posent en 
victimes et les choses sont pré-
sentées aux citoyens comme si 
c’était une fatalité. On a droit à 
un lot de complaintes pour 
‹justifier› cette hausse», relève 
un opposant. «C’est facile de 
mettre la faute sur le Covid ou 
la guerre en Ukraine. Mais ces 
événements n’ont pas changé 
la donne. Les chiffres étaient 
connus avant», relance un au-

tre citoyen. «Il est évident 
qu’une charge de 14 millions 
pour une commune d’à peine 
plus de 2000 habitants induira 
une hausse des impôts. Mais à 
terme. Là, on cède à un mouve-
ment de panique qui n’a pas 
lieu d’être.» 
Les autorités, elles, avancent des 
chiffres pour étayer leur point 
de vue. Avec 568 000 fr. d’amor-
tissement à compter de 2023 et 
355 000 fr. d’intérêts (à 2,5%) 
alors, qu’au départ, ils étaient 
calculés entre 80 000 et 
130 000 fr., auquel il faut ajouter 
les 75 000 fr de charges salaria-

les du nouveau concierge, la fac-
ture explose. «L’amortissement 
à lui seul, nous plonge dans les 
déficits», écrit encore Catherine 
Favre Alves. Concrètement, le 
budget 2023 présente un excé-
dent de charges de plus de 1 mil-
lion de francs. Et la maire de 
souligner que «ce n’est pas de 
gaieté de cœur que le Conseil 
communal propose, sans atten-
dre les délais initialement pré-
vus, une augmentation de la 
quotité fiscale, de manière tou-
tefois nettement plus mesurée 
que ce qui était envisagé au dé-
part (1.95 au lieu de 2.13)». 

Virage manqué 
Voilà qui ne va toutefois pas 
convaincre les opposants. «Les 
autorités ne roulent pas pour le 
citoyen. Elles assurent vouloir 
attirer du monde et développer 
la commune alors que les infra-
structures ne sont pas adap-
tées. Il n’existe aucune vision à 
terme. On demande aux contri-
buables de payer pour éponger 
les ‹âneries› du passé. Il aurait 
fallu profiter de la fusion (réd: 
en 2014) pour réduire la voi-
lure. Mais la machine n’est pas 
bien huilée. Si ce budget venait 
à être accepté, c’est comme si 
l’on mettait un sparadrap sur 
une jambe de bois. La Com-
mune devrait pouvoir tourner 
sans augmenter les impôts», ar-
gumente encore un citoyen. 
Pour la petite histoire, Prêles 
avait vu son budget 2004 refu-
sé. A l’époque, la maire s’appe-
lait... Catherine Favre. Un nou-
veau budget, plus modeste, 
avait finalement été proposé, 
ce qui avait permis de redres-
ser les finances lors des années 
suivantes... sans augmentation 
d’impôts. 
Et si l’histoire se répétait?

Levée de boucliers 
contre la hausse d’impôts

 Les autorités soumettent à l’assemblée communale un budget qui comprend une 
hausse de la quotité d’un dixième de point. Une mesure qui fait grincer des dents. La passe d’armes promet. 

PAR EMILE PERRIN

L’amortissement des 14 millions nécessaires à la construction de l’école pèse lourdement sur le budget de Plateau de Diesse. ULRICH KNUCHEL

C’est facile de mettre 
la faute sur le Covid 

ou la guerre en Ukraine. 
Mais ces événements 

n’ont pas changé la donne.”  
UN OPPOSANT AU BUDGET 2023

PLATEAU DE DIESSE


